
Les élus à votre écoute
Afin d’établir un contact plus direct avec les habitants, des

permanences avec les élus  sont organisées
les samedis matin de 10 h à 11 h 30 sans rendez-vous à l’hôtel
de ville.

 

https://www.saint-marcellin.fr/les-elus-a-votre-ecoute/

